Mail aux agents de la DDT 32
(16 décembre 2011)

FSU DDT 32

Bonjour à toutes et à tous

La direction n'ayant pas donné de réponse claire à notre demande de permettre le report de congés jusqu'au 31 mars 2012, conformément aux dispositions de la note du 11 octobre 2011 du directeur adjoint au secrétaire général du gouvernement, nous vous confirmons que ce report est applicable aux agents du MEDDTL et invitons les personnes qui veulent en bénéficier à faire la demande au bureau du personnel et à nous contacter en cas de refus.

Conformément au principe d'égalité qui est important pour nous, nous avons demandé que les agents MAAPRAT qui le souhaitaient puissent bénéficier de cette possibilité. Bien qu'elles et ils ne soient pas dans le champ d'application de cette note, si certain/es souhaitent que nous appuyons une demande particulière, n'hésitez pas à nous contacter.

Compte tenu de la période de congés, merci de contacter par messagerie : philippe.espinasse@gers.gouv.fr en mettant en objet "report congés".

Passez de bonnes fêtes, cordialement et syndicalement

Pour la FSU DDT 32

Marguerite-Marie Xuereb
Guylène Techené
